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Résumé: 
Le Grand Besançon a engagé en 2017 un projet alimentaire territorial (PAT). Depuis deux ans, un 
diagnostic des filières alimentaires locales a été réalisé et un comité de pilotage constitué. Il est 
proposé de définir les objectifs du projet et les engagements des différents signataires et de signer, 
avec divers artenaires, une charte du roiet alimentaire territorial. 

1. Projet Alimentaire Territorial : définition et inscription dans les politiques de Grand Besançon 
Métropole 

La loi d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt n°2014-1170 du 13 octobre 2014 (Art. L. 111- 
2-2 du code rural et de la pêche maritime) définit le cadre : « les projets alimentaires territoriaux [ ... ) 
sont élaborés de manière concertée avec l'ensemble des acteurs d'un territoire [ ... ). Ils participent à la 
consolidation de filières territorialisées et au développement de la consommation de produits issus de 
circuits courts, en particulier relevant de la production biologique. [ ... ) ». 

Les partenaires engagés sur un projet alimentaire territorial (PAT) peuvent intervenir dans les divers 
domaines touchant à l'alimentation : 

économie alimentaire, 
culturel et gastronomique, 
nutrition santé, 
accessibilité sociale, 
environnement, 
urbanisme et aménagement du territoire. 

En 2017, le Grand Besançon et la Chambre d'agriculture ont décidé d'engager un projet alimentaire 
territorial et obtenu un soutien du Programme National pour l'Alimentation (PNA). Le projet alimentaire 
est également l'un des « projets prioritaires » du projet de territoire sous le titre « un engagement 
collectif pour l'alimentation de demain ». 

Après une phase de rencontre des acteurs locaux et de diagnostic, notamment sur les filières 
alimentaires locales (production, outils de transformation), il s'agit désormais de structurer le 
partenariat local autour d'une charte. 

Il. Enjeux, grandes orientations et signataires potentiels de la charte 

Le projet alimentaire territorial de l'agglomération bisontine fédère les acteurs du territoire pour tendre 
vers une alimentation saine, durable, accessible au plus grand nombre et pour renforcer 
l'approvisionnement local du territoire. 

Le projet de charte identifie les enjeux alimentaires locaux et définit des ambitions en matière de : 
santé, qualité de l'alimentation et d'insertion sociale, 
d'aménagement équilibré du territoire, de transition énergétique et écologique, 
d'emploi et d'économie locale. 
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Le comité de pilotage du PAT associe actuellement: 
5 collectivités territoriales, 
3 chambres consulaires, 
2 établissements de formation agricole, 
!'Agence d'urbanisme, 
le laboratoire Théma de l'Université de Franche Comté, 
la DRMF, l'ADEME ... 

Sa composition pourra être amenée à évoluer au gré des besoins du projet. 

Après engagement de Grand Besançon Métropole, la charte sera proposée pour signature à 
l'ensemble des membres du Comité de pilotage. 

Ill. Engagement de Grand Besançon Métropole 

Grand Besançon Métropole s'engage à animer la démarche de projet alimentaire, ainsi qu'à agir selon 
ses compétences pour la réalisation des ambitions de la charte. 

Il prévoit d'intervenir sur trois leviers : 

l'animation territoriale pour : l'approvisionnement local, l'installation agricole diversifiée, la 
promotion de la santé, la transition énergétique et écologique, la qualité de l'eau potable et la 
baisse des consommations agricoles, 
l'exemplarité de ses politiques publiques et l'appui aux communes intéressées : SCoT, PLUi, 
restauration collective ... 
le portage de réflexions et projets en propre : pépinière d'activités maraîchères, étude d'une 
zone de production légumière, étude d'opportunité pour une légumerie ... 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté : 

se prononce favorablement sur le texte de la charte du projet alimentaire territorial de 
l'agglomération bisontine et sur l'engagement de Grand Besançon Métropole, 

autorise M. le Président, ou son représentant, à 
• signer la charte du projet alimentaire territorial, 
• inviter les partenaires potentiels à la signer et à effectuer les démarches 

nécessaires. 

Rapport adopté à l'unanimité : 

Pour: 102 
Contre: 0 
Abstention : O 
Ne prennent pas part au vote : 0 
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